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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . MICHEL COFFINEAU,

vice-président

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

M. le président . L'ordre du jour appelle les questions
orales sans débat.

( (f IlU\ 1)'t'N 1)l.l'ARI I .MI NI 1 U 1
1)I ( .t ' Il ( IIIMIQUI A SAINI . AVOLD

M . le président . M . André Berthol a présenté une ques-
tion n o 214, ainsi rédigée :

« M André Berthol expose à M . te ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, que la chimie et la plasturgie sont des pièces mai-
tresses du redéploiement industriel de l'Est mosellan.
Mais les besoins de formation sont extrémement forts et
diversifiés . Il subsiste notamment un vide manifeste au
niveau des techniciens supérieurs, malgré les efforts
déployés par les lycées techniques de Creutzwald et de
Saint-Avold . L'I .U .T . de Metz a de plus en plus de mal à
répondre aux besoins qu'expriment les entreprises en
matière de formation . L'université de Metz, consciente de
ces difficultés, accepterait de poursuivre son rayonnement
en délocalisant une partie de ses enseignements de pre-
mier cycle vers les bassins de recrutement et notamment
l'Est mosellan . Les collectivités territoriales concernées
sont prèles à s'engager dans cette voie qui concrétise la
démocratisation actuelle du recrutement des universités
en pclmettant à des jeunes qui n'envisageraient jamais de
s'installer dans une ville universitaire de suivre néanmoins
un enseignement supérieur . L'université de Metz envisage
la création d'un département I .U .T. de génie chimique à
Saint-Avold qui consacrerait des relation, de partenariat
avec les collectivités territoriales mais aussi avec le
monde industriel et plus particulièrement avec les instal-
lations, les lahorataires et les cadres de Ça chimie . Il lui
demande s'il est disposé à prendre aujourd'hui cette déci-
sion qui permettrait de mieux combler l'insuffisance de
formation face à la demande et atténuerait l'inquiétude
des industriels et de tous ceux qui oeuvrent à I industriali-
sation de la Moselle Est . »

La parole est M. André lierthoi, pour exposer sa question.

M. André Berthol . Monsieur le secrétaire d'Etat à la
défense, je souhaitais indiquer, -n effet, à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports que !a chimie et la plasturgie sont des pièces maî-
tresses du redéploiement industriel de l'Est mosellan.

Mais les besoins de formation s'av tirent extrémement forts
et diversifiés . Il subsiste notamment un vide manifeste au
niveau des techniciens supérieurs, malgré les efforts déployés
par les lycées techniques de Creutzwald et de Saint-Avold
notamment .

L'I .U .T . de Metz a de plus en plus de mal à répondre aux
besoins qu'expriment les entreprises en matière de formation.

L'unis ersité de Met, d'ailleurs consciente de ces diffi-
cultés, accepterait de poursuivre son rayonnement en déloca-
lisant une partie de ses enseignements de premier cycle vers
les bassins de recrutement et notamment vers l'Est mosel l an.

Les collectivités territoriales concernées sont elles-mémes
prètes à s'engager dans cette voie, qui concrétise la démocra-
tisation actuelle du recrutement des universités en permettant
à des jeunes qui n'envisageraient jamais de s'intaller dans
une ville universitaire de suivre néanmoins un enseignement
supérieur
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L'université de Metz envisage en particulier la création
d'un département I .U .T . « génie chimique » à Saint-Avold
qui consacrerait des relations de partenariat avec les collecti-
vités territoriales mais aussi avec le monde industriel et plus
particulièrement avec les installations, les laboratoires et les
cadres de la chimie.

Je vous demande si M . le ministre d'Etat est disposé à
prendre aujourd'hui cette décision qui permettrait de mieux
combler l'insuffisance de formation face à la demande et
atténuerait l'inquiétude des industriels et de tous ceux qui
œuvrent à l'industrialisation de la Moselle Est.

M . Denis Jacquat . Très bien !

M . le président . La parole est à M. le secrétraire d'Etat à
la défense.

M . Gérard Renon, secrétaire d'Elar . Monsieur le député,
en déplacement aujourd'hui en province, M . Lionel Jospin
vous prie de l'excuser de ne pouvoir vous répondre person-
nellement . Il m'a demandé de vous apporter les éléments de
réponse suivants.

Les structures d'institut universitaire de technologie de la
région Lorraine se développent prioritairement dans le cadre
des u opérations I .U.T. » inscrites dans le contrat Etat-région.

C'est dans ce contexte que sera effective, dès la rentrée
de 1990, la création du département a gestion des entreprises
et des administrations )) à Longwy et que devra intervenir,
d'ici à 1992, sur le site de Queuleu, la création auprès de
l'I .U .T. de Metz - outre le transfert du département
« mesures physiques » de l'I .U .T. de Metz - d'un départe-
ment « statistique et traitement informatique des données »
sur le site de Saulcy.

En tout état de cause, le département « génie chimique » à
Saint-Avold n'émarge pas au contrat Etat-région Lorraine . Le
schéma académique de développement des formations post-
baccalauréat n'a pas davantage retenu le principe d'une telle
implantation.

Le deuxième axe (le développement, pour ce qui concerne
l'institution I .U .T., est, par-delà les ouvertures de départe-
ments inscrites aux termes des contrats Etat-régions, le ren-
forcement des entités existantes par le développement de
leurs capacités d'accueil.

C'est dans cette perspective qu'il conviendra, avant tout,
d'assurer la montée en puissance des départements appelés à
étre créés, conformément aux exigences du contrat Etat-
région Ci .EA. à Longwy, « statistique et traitement informa-
tique des données » sur le site de Saulcy à Metz, et de
conforter, par ailleurs, l'assise des structures existantes.

A cet égard, plusieurs départements de l'académie de
Nancy-Metz, relevant en particulier du secteur secondaire, et
créés à la fin des années 60, n'accueillent pas actuellement le
maximum d'étudiants : à titre d'exemple, le département
« génie mécanique et productique » de l'I .U .T . de Metz, créé
en 1968, ne compte aujourd'hui que 227 étudiants, alors que
la spécialité est à nouveau plutôt porteuse ; les départements
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de biologie appliquée rt de genre chimique de l'I .(J . F . B»
de l' iscrsite de Nang, Cree-, respcetis entent en 1966
et 196X, n 'ont que 22 t t et 24 7 imitait,.

( ' umpte tenu de ces elenicnts, nit ne peut qu'einettre un
avis des plus réserve, quant a la niés en place de nouveaux
cursus relevant des speci,thtcs du sceleur secondaire, alors
que te secteur tertiaire act.use un net tlrti :rt en cette région et
que le secteur secondaire .ittiehe, .tu Icg,trd des taus de rem-
plissage observes . une attr .tctitre relative

Soulignons . par ailleurs . que la sorte umtersitalre de Id
spécialité •' génie thtnugrie enseignée en LU .I . compte
actuellement quatre depa rtements dort un implanté a Nancy,
outre ceux de Saint-Na/me, de loulouse A et de Saint-Fons
à Lyon.

Compte tenu de la spiasti, :ii : ,Ie .clic fillere, il convient
donc d'être très vigilant quant .t l'extension du nombre de
départements relevant tir .i sprt :,ilIe •• gente chimique a.

M. le président . I .i parole esta Si :\ndre Berthol.

M . André Berthol . Monsieur le ,ecretalre d'I :lat, je suis
assez étonné, sotre tri, donne, par cent- réponse . Ainsi le
département „ genre chiintyue

	

n'en• trgcratt puis au contrat
de pian lltat région la tonaltte dé • .e propos ne concorde
pas avec le reteint ., du Irtuustrr élu 0o1111nerte eStcneur, prési-
dent de la regron limante, maire de \leu, qui, en d ' autres
lieux et d ' autres cnrun,t .uur,, .t Lut des ttutrrtures ( .Sourires)
donnant a penser qui le pnntipc et .ttt pour le moins acquis.

M . Denis Jacquet ("est vii nr .tot ai' . ministre t (Nouveaux
tuunret )

M . André Berthot . -\Ii!r,, ni,insit-ut le setret .tire d'Etat,
j ' enregistre lut teneur ,le prup,i, des te matin n ' est pas du
tout .1 Li hauteur de, e .pet,,nces su,iuee, par d ' autres en
d'autres lieu<

IKa`,511 )t 1 i-•i

	

1 f l tt tli,U,N
I)I I \ Pal Stil lu f• i t,'„`. tt NII •,`-I

M . le président . \1 Denis Licyuat t présente une ques-
tion rit' 211, ,unsi redigce

M . Items Jacquat appelle l'attention de M . le
ministre tir la défense ati suiet ,lu transfert de l ' état-major
de la première regron ,ienrnnr- de \tev-Frest :,ity .1 Villa-
coublay lors de I .i present .Iuon du plan Armées 2000, le
siège de l ' état-major de la prennent R A . était maintenu i1
Metz-ldescary . I)r, le ' marra I t)')0 , un communiqué du
ministère de la delt'nse Indiquait que l'état-major de la
première R A . émit tr .uist,:re .1 Villacouitlay . Cette déci-
sion tardive est estrémement surprenante . Comment M . le
ministre de la défense peut il la justifier '' ( ' elfe décision
est-elle Irrémédiable '

La parole est ,l M . Denis J,icqu,il, pour exposer sa ques-
tion.

M . Denis Jacquat . Monsieur le secretaire d ' Etat :l la
défense, depuis des année, MiV-Frescaty est le siège de
l'état-major de la Fatae, première région aérienne . Le plan
Armées 2000, présenté le 21) juin l'> ') par Jean-Pierre ('hevè
nement ,t confirmé Metr-F tes . aty contrite siège de l ' état-
major de la Matac, première région aérienne

Le 1 mars 1990, un r)mmuniquc du ministère annonçait
un te défusionnement entre l'opérationnel et le territorial au
niveau de l'état-major de la Facile, première région aérienne.
Pudiquement, certains ont parlé de ,• retouche t ' . A la suite
de nos questions, on a commenté et justifié cela, en soute -
nant qu'il s'agissait d'un commandement lourd et hétérogène.

Monsieur le secrétaire d ' I'tat, je suis cxtrémentent surpris
d'abord par le terme hétérogène ! .'état-major de la Fatac
première région aérienne passait jusqu' .1 ce jour pour être un
outil superbe et subtil, en France contrite .1 l'étranger . Ensuite
le qualificatif ,t lourd m'étonne Dans le cas particulier, on
peut accepter le terme de ,t défusion " qui signifie tt sépara-
tion u.

Pourquoi alors effectuer one sn'p .r,rtloit géographique? En
effet, deux états-majors de ce Ivpe sont (l'autant plus perfor-
mants qu'ils sont plus proches 1(r le déplacement de l'état-
major de L► prernrért' région aénerrte de Met,-Frescaty ,1 Vil-
lacoublay va faire de VIllacuuhi,is un commandement
territorial excentre, :1 la limite de dent terrons aériennes .

A une époque où l'on parle de déeentruttsation, Il est fort
surprenant d'arriver de nouveau .t une ccntr .rlisation, et, dans
le cas particulier, :1 une eentralisarion parisienne . Monsieur le
secrétaire d'État, cette separatiein ge,'gr .tphique n ' est absolu-
ment pas justifiée.

En outre, oit nous dit que la rame resterait 3 Metz-
Frescaty : or, vous savez très bien tint: la promesse d ' un
ministre vit le temps d'un nunustre, ,e que tltent les roses . ..
l'espace d'un matin.

Ensuite, on nous parle toujours dés pcnnnnel, militaires,
mais jamais des personnels iii ils Nid:, ,CRJIU ires deSireUx
de savoir combien de personnes utile sont concernées et
quel est leur avenir.

Enfin, monsieur le secrétaire d'h.l .tt, le ' .motus rappelle que
Metz, la Moselle et la Lorraine ont !'e .Iueuup donné :i la
France . Elles demandent .1 pre- Crut ,i la Malec de ne pas les
oublier . (Applaudissements sur lis béant t der groupes Union
pour la démocratie françalte .'t lu Rtlttemhlement pour la
République .)

M. le président . La parole est a Si . le secrétaire d'Etat 3
la défense.

''M, Gé'ierd ' Renon, tt'tn'iaire tl l.hll . Monsieur le député, je
vous remercie de me fournir cette occasion d ' apporter
quelques précisions sur la mise en teusre du pian
Armées 2000, et sur l'ampleur réelle des conséquences chif-
frées de la décision qui, effecttsentent, retire, ,1 Metz, l'état-
major de la première ,armée. II . ' ,nt lent de se resituer dans
l'évolution générale de notre «li,ptesuif de défense . Vous
conviendrez qu'une évolution est ndispensable . On ne peut,
en effet, imaginer qu'un dispositif de défense reste éternelle-
ment dans la métre configuration .tlt:.n que le monde évolue.

Je souhaite vivement que les conséquences de cette déci-
sion soient appréciées .i leur juste messire par tous ceux qui
sont concernés . Vous-mente, en sotie qu -lité d'élu de la
nation, devez pouvoir prendre en compte les motifs exacts
d'intérêt général qui justifient ic transfert de ce commande-
ment territorial.

Le plan Armées 20)0, je tous e rappelle, a pour objectif
de donner :1 nos armées une ttr:; .~ni• .,aion moderne, efficace
et adaptée aux menaces telles que l'on peut les apprécier
actuellement.

Le Gouvernement a appruusé au mots de , millet dernier les
propositions du ministre de la défense qui consistaient à
mettre en place une articulation generate du nouveau dispo-
sitif militaire t1 partir de t')')I . ;S partir rie ces principes, une
réforme profonde d'organisation etige du temps et de la
réflexion afin que, dans les détails, l'apphcarron des principes
soit la meilleure possible.

Chacune des armées doit, bien entendu, examiner, en ce
qui la concerne, comment obtenir I ,ipptication la meilleure
possible.

L'armée de l'air s'est attachée ,t étudier la cohérence de ses
structures et leur adaptation optimale aus principes du plan
Armées 2000 . Elle a proposé la sépar,inun du commandement
de la force aérienne tactique et de la première région
aérienne.

Cette proposition a été retenue car elle est conforme tl la
priorité qui doit être donnée :t l ' opérationnel afin que nos
forces soient à méme, si nécessaire, de regir sans délai.

Dans l'organisation actuelle de l'armée de l'air, le binôme
Fatac-première R .A . constitue une exception : alors que tous
les autres commandements operatiorotels sont autonomes, le
commandement de la force aérienne tactique est sous la
même autorité que celui de la région aérienne.

Cet ensemble, valable

	

une certaine époque, constitue
désormais un commandement lourd et hétérogène.

Il faut avoir en tète pour comprendre cela plusieurs élé-
ments.

D'abord, le fait que la confignr,Uii t n de la première région
aérienne doit évoluer - je vais y revenir l'nsuue, il reste vrai
que les missions opérationnelles de la F :itac sent extrême-
ment différentes de celle-' du support territorial qui est de la
responsabilité de la région . ('elle-ci :e pour rôle d'assurer le
soutien logistique des forces, quelle qu'en soit la nature, qui
se trouvent sur sun territoire.

C'est ainsi que sur le leuihnre th, la première région
aérienne sont stationnées dits unités deprrntant .t la fois de la
Force aérienne tactique, du tttnunanttclncnt air des forces de
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défense aériennes : du commandement des forces aériennes I
stratégiques, du commandement du transport aérien militaire.
La variété et l'importance de ces moyens opérationnels sur le
territoire de la première rrgion aérienne rendent nécessaire la
dissociation des attributions devolues au commandant de la
Fatac et au commandant de la région.

Je le répète, le découpage futur de l'armée de l'air en trois
régions au lieu de quatre a conduit à étendre le territoire de
la première région ierienne à cinq départements supplémen-
taires, plus ceux de la région d'lle-dc-France, à englober six
bases supplémentaires et à porter des effectifs à 44000 per-
sonnes réparties sur trente-trois départements.

Il faut toujours garder en mémoire cette évolution du poids
dt la première mea on qui ne permet pas une comparaison
immédiate et directe avec la configuration qui avait été jugée
acceptable dans le passé

C'est donc la conjonction de motifs opérationnels et de
nécessités pratiques tint entiainc le drfusionrtement de Is
Force aérienne tactique et de la peemiére région aérienne.

La Fatac demeurera .1 Met/ qui accueillera, par ailleurs, en
juillet prochain l'état major de la 1 te armée .,li,e rappra jte-
ment de ces deus mite, opérationnelles appelées à travailler
ensemble dans leurs missions aéroterrestres est, me
semble-t-rl, la preuse manifeste du souci de cotnérence opéra-
tionnelle que représente le plan Armées 2000.

Contrairement à certaines insinuations, l'agglomération
messine garde dune une tres forte présence militaire ; elle
prend de l ' importance dans notre dispositif de défense puis-
qu'elle devient, in l'on peut dore, la poignée de commande-
ment de l ' ensemble de nus forces de manctuvre.

Quant au nombre de personnes concernées par le déplace-
ment de la prennent région aérienne, il est difficile de citer
aujourd'hui des chiffres précis mais on peut l'estimer à plu-
sieurs dizaines, à comparer aux plusieurs milliers de présents.

Monsieur le député, votre question me donne donc l'occa-
sion de reaffirmer ici que, tout en tenant le plus grand
compte des ci,nséqucnces locales des décisions prises, la réor-
ganisation de notre dispositif militaire repose sur la volonté
du Gouvernement de donner à notre pays un outil de
défense ellicace et le miras adapté aux menaces du futur.

M. le président . I .a parole est à M . Denis Jacquat, qui
dispose encore de quatre minutes

M . Denis Jacquet . Monsieur le secrétaire d'Etat, chaque
fois que l'on pose une question précise concernant cette dis-
sociation de l'état-major de la Fatac première région aérienne
on obtient le même discours ronéotypée mais pas de réponse
précise.

M. C'hevéncment, quand il a présenté le plan Armées 2000,
a précisé dam son discours devant la commission qu'il avait
établi ce plan en relation :rvec les chefs d'état-major . Ce que
l'on ne comprend pas, c'est que, début mars, une retouche ait
été apportée à un plan que tout le monde avait trouvé bon
en juin et en juillet et que nous avons retrouvé imprimé en
l'état dans le rapport de la comnission de la défense qui
nous a été distribué au mois d'octobre.

Si l'on peut admettre, :1 la rigueur, la dissociation entre les
deux états-majors, nous voulons connaître la cause de la
séparation géographique . il peut y avoir deux états-majors,
mais ceux-ci peuvent reste a Metz-Frescaty . Sans réponse
précise à cette question, nous nous adresserons aux élus du
site voire au Président de la République François Mitterrand,
le chef suprême des armées

IR\,NSIl nt fit t. .5 t. ilAINI li'ASStAIIILAGE.
Iii S .\ilelt a •\
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M . le président . M . Ruben Montdargent a présenté une
question n é 216, ainsi rédigée :

a M . Robert Montdargent interroge M . le ministre de
l ' équipement, du logement, des transports et de la mer
sur ies raisons qui ont motivé le transfert de la chaîne
d'assemblage des Airbus A 321 de Touluuse à Hambourg
(R .F .A .) . Aucun motif d'ordre économique ou financier
ne peut justifier cette opération . Les experts qui avaient
été sollicité : pour avis préalable ont même estimé que le
transfert serait très coûteux et qu ' il en résulterait des dif-
ficultés financières pour le G .I .E . Airbus industrie . En
vérité, cette affaire satisfait aux prétentions ouest-
allemandes d'obtenir le leadership dans le secteur indus-

triel . Les bénéfices technologiques et financiers qui en
résulteront aprrs que notre pays a investi dans des
dépenses d'études et de recherches confirment cette orien-
tation politique . 1-.n consequencc, il lui demande d'an-
nuler cette decaston pour que le montage des
Airbus A 321 ait lieu en France.

M . Eric Raoult . Très bien

M. le président . La parole est à M . Robert Montdargent,
pour exposer sa question

M . Robert Montdargent . Je coudrais d'abord faire allu-
sion à la forme de notre drh,u de ce matin . Monsieur le pré-
sident, en adressant au :, question à un ministre je n'ai rien
contre votre personne, mommarur le secretaire d'Etat chargé
des grands travaux, te le paerisr jc pensais avoir ce matin
devant moi M 1)cleharre ou M . Uhesenement qui ont en
charge l'aviation . Or je me trouve confronte à un problème
qui a été évoqué par M . le I'restdent de la République . ..

M . Denis Jacquet . Tees juste !

M. Robert Montdargent . puisqu ' il a demande que les
ministres soient présents à l'Assemhlec nationale.

M . Denis Jacquet. lis sont toujours aussi mauvais

M. Robert Montdargent . Jr constate que, quelques jours
après cette inter vention tout à fait justifiée, nous nous
retrouvons dans la situation anterieure

M . Denis Jacquet . ("est scandaleux !

M. Robert Mondargont . ( ria dit, l'atTaire qui nous
occupe ce matin suscite beaucoup d'émotion à Toulouse . où
l'ensemble des organisations syndicales, l'opinion publique
tout entière se manifestent contre cette aberration : c'est l'an-
nonce du transfert de Toulouse à Hambourg, en République
fédérale d'Allemagne, de id chaine d'assemblage de
l'Airbus A 321.

Je constate que ce transfert était considéré, il y a à peine
quelques semaines, comme une aberration économique et
industrielle par le president-directeur général de l'Aérospa-
tiale lui-même et brutalement, après la réunion du conseil de
surveillance, il y a quelques jours . ail s'est aperçu qu'il avait
été démenti.

Quels ont été Ira motifs financiers ' D'après certains jour-
naux spécialisés, le coût de l'opération serait très élevé,
dépassant même le miliiard de francs.

Quel va être le c•>ùt technologique ? Je parle évidemment
du transfert technologique à la République fédérale d'Alle-
magne des études et des recherches que nous avions opérées
depuis plus de vingt ans le premier Airbus a volé, en effet,
dans les années soixante-dix.

Quel va être . la question non plus n'est pas vaine - le
coût social de cette opération qui va, en France, occasionner
une régression de caractère politique, car il s'agit d'un
abandon, niais aussi une régression de caractère écono-
mique ?

M. le président . Monsieur Montdargent, avant de donner
la parole à M . le secrétaire d'h.tat chargé des grands travaux,
je vous fais remarquer que M . le président de l'Assemblée,
Laurent Fabius, avait proposé à l'ensemble des groupes de
remplacer la séance des questions orales du vendredi, il est
vrai un peu dépassée, par des questions écrites avec réponse
obligatoire dans la semaine, et que le représentant de votre
groupe y était rarouchement oppasé.

Il est eegrettahlc que l'on ne soit pas arrivé à un accord.

M. Robert Montdargent . Monsieur le président, si nous
sommes ici ce matin c'est que cette propesiiion n'a pas été
acceptée.

M. le président . Notamment par votre groupe.

M. Robert Montdargent . 11 faut donc en tirer !es consé-
quences . J'observe que cela n'a pas été le cas ce matin.

M. Eric Raoult . Exactement !

M. le président . La parole est à M le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Hiccnlenaire, chargé des grands travaux .
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M . Emile Blasini, secrétaire d'Etut . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, croyez-bien que seules des
raisons impérieuses ont empêché M . Delebarre d'être présent
devant vous ce matin . II m'a charge de vous prier de l'ex-
cuser et je vous demande d'accepter que l'intermédiaire que
je suis vous fasse connaitre la réponse qu'il m'a chargé de
vous lire.

La décision de transférer l'assemblage final de l'A 321 à
Hambourg, d'une part, et l'aménagement commercial de
l'A 330 et de l'A 340 à Toulouse, d'autre part, a été prise par
le conseil de surveillance d'Airbus Industrie, le 2 mars der-
nier, au vu des conclusions d'un groupe de travail chargé, à
sa demande, d'évaluer l'intérêt économique de cette opéra-
tion.

Les résultats de ces travaux ont en effet montré que le
regroupement sur un même site de l'assemblage final et des
taches d ' aménagement intérieur de l'Airbus se traduirait par
une réduction significative des délais et des coûts de produc-
tion pour les nouveaux programmes et tout oarticuliérement
pour l'A 330 et l'A 340. En revanche, le groupe a conclu
qu'une telle opération ne saurait s'envisager pour les ro-
grammes en cours et'notammédt petit t'A cIsiiijit '" tenu
des risques considérables qu'elle ferait courir pour le respect
des calendriers de livraison.

Pour assurer le maintien de l'équilibre nécessaire dans la
répartition des activités entre les partenaires, le conseil de
surveillance a décidé que, parallèlement au transfert à Tou-
louse de l ' aménagement commercial des gros porteurs A 330
et A 340, l'assemblage final des futurs A 321 devrait être réa-
lisé à Hambourg.

C'es décisions ont deux conséquences pour l'Aérospatiale.
La première est la nécessité de procéder immédiatement à

un investissement d'environ 500 millions de francs afin
d'étendre de près de 50 p . 100 la surface de l'usine en cours
de construction pour l'assemblage des gros porteurs A 330 et
A 340 L'ensemble ainsi constitué confortera définitivement le
rôle dévolu à Toulouse dans la réalisation des avions de
grande taille.

La seconde est, compte tenu des calendriers différents des
programmes concernés, d'accélérer le recrutement de plu-
sieurs centaines de personnes dans la région de Toulouse et
cela dans des délais extrêmement rapprochés . La réalisation
des aménagements commerciaux a en effet pour conséquence
un accroissement notable de la charge de travail du parte-
naire français sur l'A 330 et l'A 340 . Cette charge nouvelle
sera largement supérieure :i l'activité générée par la chaine
d'assemblage de l'A 321 à Hambourg.

On ne peut qu'ètre satisfait qu'un accord positif pour
Airbus Industrie et pour chacun des partenaires ait pu être
ainsi trouvé, étant entendu que c'est au conseil de surveil-
lance du C .I .E . qu'il revien t de prendre les décisions d'ordre
industriel qu'il juge nécessaires dans l'objectif constant
d 'améliorer l'efficacité et la production du système Airbus.

Telle est, monsieur le député, la note dont j'ai été chargé
de vous dLnner connaissance.

M . le président. La parole est .l M . Pobert Montdargent,
qui dispose encore de quatre minutes.

M. Robert Montdargent . Oserai-je vous dire, monsieur le
secrétaire d ' Ftat, que vous ne m'avez pas convaincu ?

Aucun des détails donnés dans cette lettre, en effet, n'ap-
porte d 'élément nouveau à ce que nous connaissions sur cette
affaire, car la montée en charge de la production et des
livraisons pouvait parfaitement se faire sur le site avec des
investissements ad hoc. En ce qui concerne les avions de
grande taille dévolus au site de Toulouse, j'observe quand
même que, dans toutes les études qui sont effectuées, est pris
en compte le fait que leur production, leur développement
sera, en toute hypothèse, de moins grande importance que
les A 320 et les A 321 . En réalité, je pense que ce transfert se
fait au profit de la puissance allemande avec l ' illusion, car
c'est une décision politique, de l'amarrer définitivement à
l'Europe.

Une question, peut-être un peu iconoclaste, se pose : en
fait, la R .F.A. veut se doter demain de tous les Cléments
nécessaires à une industrie aéronautique autonome suscep-
tible très rapidement à la fois de se détacher de l'Europe et
en vue de concurrencer la France . D'ailleurs, il y a quelques
jours l'Allemagne, précisément Daimler-tient, vient de
contracter un accord avec Mitsubishi . Evidemment Mitsu•

1 bishi, et les Japonais en général, a contracté cet accord en
1 vue de pénétrer le marché européen et demain, très rapide-

ment aussi, de concurrencer la puissance aéronautique euro-
péenne . En fin de compte, il y a coalition entre les deux
pour concurrencer directement notre industrie . L'Allemagne
rève de dominer ce secteur aéronautique, comme elle domine
déjà, nous le savons tous, le secteur automobile, le secteur
chimique et depuis fort longtemps celui de la machine-outil.

Par conséquent, il y a une réelle menace dans le transfert
de toute la ligne de fabrication, une menace qui s'ajoute à
une autre si je puis dire . En effet, les compagnies sont
attirées vers des machines de grande capacité . Ne va-t-on pas
assister demain au tarissement progressif de la production
des A 320 ? D'ailleurs un groupe de travail a déjà émis l'idée
qu'en dessous d'une certaine cadence mensuelle de fabrica-
tion les productions seraient regroupées . Un de mes amis
journalistes spécialisé dans l'aéronautique me rappelait, il y a
quelques jours, l'adage : qui peut !e plus - c'est-à-dire l ' A 321
avec le tronçon ajouté, donc l'appareil allongé - peut le
moins - c'est-à-dire l'A 320. Et la menace très grave qui pèse,
c'est le transfert de toute la production des 320 et des 321 en

4 . Rérsttbtique'fédérale d'Allemagne :'
J'observe que, dans la négociation - autant qu'il y en ait

eu une, je ne sais pas - le Gouvernement, qui est représenté
au conseil d'administration de l'Aérospatiale, n'a pas obtenu
le transfert des aménagements intérieurs et commerciaux des
Airbus A 320 à Toulouse . Ils resteront en Allemagne . C'est
bien la preuve qu'il y a là réellement la menace, avec le
transfert du 321 en République fédérale d'Allemagne, que
toute la ligne de fabrication A 320 et A 321 soit un jour
transférée dans ce pays.

Je le regrette profondément . Je disais en commençant cette
intervention que cela suscite beaucoup d'animation, beau-
coup d'émotion à Toulouse . Je crois que les réponses que
vous venez de faire au nom de M. le ministre de l'équipe-
ment ne vont pas calmer ces émotions, bien au contraire . En
ce qui me concerne, je serai à côté de ces opinions publiques
pour manifester non seulement notre .mécontentement mais
surtout notre volonté de voir le A 3 ;<l se fabriquer à Tou-
louse.

MINE D' URANIUM DE L ' ECARPIERE (LOIRE-ATLANTIQUE)

M . le président . M. Joseph-Henri Maujoûan du Gasset a
présenté une question n° 212, ainsi rédigée :

« M . Joseph-Henri Maujotlan du Gasset expose à M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
qu'il existe, en Loire-Atlantique, commune de Gétigné,
une mine d'uranium, située sur le site de l'Ecarpière.
Cette mine, exploitée depuis plus de trente ans, va fermer
prochainement . Cette décision, dictée par la conjoncture
économique internationale en matière d'énergie, va tout
d'abord et incontestablement engendrer des problèmes
humains non négligeables . Ceux des personnels qui n'ont
pas atteint un âge ouvrant droit à une mise en retraite
vont devoir envisager un recyclage professionnel, peut-
étre émigrer vers une autre région de France, loin des
relations humaines qu ' ils se sont créées ici . Cette décision
induira aussi des problèmes économiques pour les collec-
tivités locales, certes, mais aussi pour les entreprises,
commerces et autres activités artisanales que l'exploita-
tion du site minier maintenait à un bon degré de produc-
tion - plus de 1 000 emplois, semble-t-il . La mine de
l ' Ecarpiêre offre pourtant un site et des structures aux
potentialités énormes augmentées par la présence d ' une
usine de traitement du minerai dont l'activité va aller en
réduisant avec la décision de la fermeture de la mine . II
semblerait désastreux que des investissements coûteux,
réalisés encore ces toutes dernières années, ne contribuent
plus aucunement à l ' expansion de la région concernée
mais qu ' ils soient enfouis ou inondés et « noyés », selon
le terme en usage pour les galeries . Il lui demande ce
qu'il compte faire afin d'élaborer un plan de sauvetage et
de réhabilitation de ce site industriel riche en potentialité
humaine . »

La parole est à M . Joseph-Henri MaujoOan du Gasset,
pour exposer sa question.

M . Joseph-Henri MaujoOan du Gasset . Monsieur le
secrétaire d ' Etat, je tiens d'abord à vous remercier d ' être
venu ce matin répondre à ma question relative aux problèmes
posés par l ' exploitation de l'uranium et plus spécialement
dans la mine de l'Ecaepiére, à Gétigné . Mais ce que je vais
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vous dire n'est qu'un commentaire de ce que je vous expli-
quais déjà dans ma question n' 212, que vous avez certaine-
ment entre les mains.

Il y a quelques mois, je descendais, accompagné de
Mme et M . les maires de Gétigné et de Saint-Crespin, dans
une des mines exploitée par la Cogema.

Et en remontant à la surface, je posais, au chef porion qui
nous accompagnait, la question suivante : « Ce métier de
mineur doit tue dur ? » Il me répondit, avec une certaine
fierté dans la voix : « Oui, mais je l'aimais ce métier . »

Aujourd'hui, c'est fini
Cette mine sise dans mon canton, comme les autres mines

de la division Vendée, est condamnée à terme, si ce n'est
déjà fait.

A plusieurs reprises . j'ai interrogé les ministres de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, sur le devenir de ces
établissements ('cla, non pas sous l'angle technique, laissant
ce soin à d'autres plus compétents, mais sur le plan humain :
que vont devenir les mineurs qui travaillent dans ces mines ?

Sait-on qu'il y a encore quelque 250 personnes à travailler
dans la division Vendra, àqutioi w'asissasttwlL, .orr .tiaon
150 salariés de l'usine de traitement de la S .I .M.O. ? Rap-
pelons qu'il en avait 450 il y a deux ans et quelque 800
en 1957.

Et maintenant, c'est très officiellement que, pour Cogema,
« c'est fini ».

Dans une lettre à moi adressée, le chef' de cette division
m'informe « de l'intention de ('ogema d'engager prochaine-
ment, étalée sur deux ans, une résorption totale des effectifs
de la division minière de Vendée

II rappelle qu'une première mesure de réduction de per-
sonnel avait conduit à fin mai 1989 à 95 départs.

Une deuxième mesure, lancée le 30 août 1989, vient de se
conclure le 15 février dernier par 127 départs supplémen-
taires.

Le plan social envisagé par la direction de ('ogema prévoit
un étalement sur deux ans du départ des 227 agents restants.

En conclusion - et je cite toujours cette lettre - , . il a donc
été décidé d'arrêter toute actsvité, cc qui aura pour consé-
quence : une résorption totale du personnel dont on peut dire
que sur les 460 agents présents début 1989, 60 auront pris
leur retraite, 150 auront été mutés dans les autres établisse-
ments de Cogema et 250 auront retrouvé une activité sur le
plan local . »

Si, de la division Vendée, nous passons au reste de la
France, on constate que ('ogema a dû faire face effective-
ment à un ensemble de problèmes.

Problème de personnels, d'abord : rappelons que la
Cogema emploie

	

ou employait . en France environ
2 500 agents, dont 460 pour la division minière de Vendée :

Problème de marché : la situation du marché de l'uranium
a continué à se détériorer en 1988, à quoi s'ajoute l'accéléra-
tion de la baisse des contrats à long terme sur le marché
japonais.

Problème de rentabilité : depuis 1985, bien qu'elle soit
élevée par rapport au prix du marché international, la recette
moyenne des ventes d'uranium a baissé d'environ 25 p . 100
et de nouvelles baisses sont prévisibles ;

Problème d'approvisionnement . Les surcapacités de pro-
duction, de rentabilité et de stocks dans le monde sont réelles
et entraînent de fait une baisse des prix de l'uranium parfois
plus riche que l'uranium français, tel l'uranium du Canada :

Problème politique : a-t-on le droit, après avoir utilisé
l 'énergie nucléaire pour remplacer le pétrole défaillant,
d ' abandonner hommes et équipements aux fluctuations et
aux aléas d 'un marché inflexible ?

C'est ici que mon intervention prend cor».
J'interviens en mon nom personnel, niais aussi au nom de

mon ami Ligot, député-maire de Cholet qui m'a demandé
expressément de l'associer à mon intervention.

A cc qui est annoncé par la direction de Cogema, j'appor-
terai plusieurs objections.

Concernant le « nombre d'agents qui auront retrouvé une
activité sur le plan local », il est certain que les 250 agents
auront de la peine à trouver un emploi sur place . De plus au
point de vue économique, 250 agents engendrent des emplois
induits, garagistes, coiffeurs, employés dans l'alimenta-
tion, etc. A combien se chiffrent ces emplois ? ("est difficile

à dire . On a parlé de trois par mineur . Personnellement, je
serai plus modeste, je pencherai pour 2,5, par analogie avec
ce que Keynes appelait « le multiplicateur d'investissement n.

Si bien que si l'on considère l'ensemble des personnes que
fait vivre la mine, le chiffre de 250 correspond à quelque
chose comme 600 équivalents agents environ . Est-il prévu de
faire quelque chose pour ces personnes dans la région ?

En cc qui concerne les 150 « mutés » avez-vous pensé au
drame de ces familles, obligées de tout abandonner pour
aller vers des « rivages inconnus » comme aurait dit le
poète ''

Pour ce qui est des friches minières sous le contrôle de la
D .R .I .R . - la direction régionale des investissements et de la
recherche -, je crois qu'il serait demandé une participation
aux communes.

La Cogema cède gratuitement aux communes les terrains
concernés après les avoir remodelés et recouverts de terre
végétale, sous réserve pour celles-ci de la prise en charge de
la réalisation d'une couverture végétale conforme au style
paysager du site . Ce n'est pas dans les possibilités de petites
communes, alors que la redevance minière va disparaître.

Enfin, en ce qui concerne les terres agricoles, je crois
savoir de source sûre que les agriculteurs n'en veulent pas . Je
suis allé voir sur place : il est exact que l'on se croirait au
Sahara ; ces terrains sont tout juste bons à essayer des 4 x 4.
Ils sont loin d'étre en passe « de retrouver - je cite - une
qualité agricole très proche de leur qualité agricole d'ori-
gine ».

Par ailleurs, nombre de communes, et c'est le cas de la
mienne, bénéficiaient d'une redevance minière appréciable.
Bien que cette redevance ne soit pas un « droit acquis », il
s'agissait d'aider les communes . aux finances toujours diffi-
ciles . Ces redevances minières correspondaient pour les com-
munes à la taxe professionnelle et pouvaient servir à gager
un emprunt et à réaliser des investissements dans l'intérêt des
habitants.

En conclusion, i' vous demanderai, monsieur le secrétaire
d'Etat, que le maximum soit fait pour la réinsertion des
mineurs dans des conditions acceptables.

Si la mine du Chardon, à Gorges, a encore quelques mois
à vivre, celle de l'Ecarpière sur tes communes de Gétigné et
de Saint-Crespin est fermée. Les autres mines de la division
Vendée également . Vous ne vous étonnerez donc pas si j'in-
terviens pour vous poser un certain nombre de questions,
auxquelles s'associent mes collègues vendéens.

En ce qui concerne le personnel, d'abord et surtout, tout
a-t•il été mis en œuvre pour assurer une autre activité ?
Compte tenu de la situation locale de l'emploi, cela posera
des problèmes.

Pour ce qui est de l'économie en général, tout a-t-il été
tenté pour une reconversion de ce site vers d'autres activités
industrielles ?

Enfin, il existe des crédits européens pour les friches
industrielles, ceux du Renaval et du Frite dont les fonds ser-
vent à compenser les pertes d'emplois dues aux départs d ' en-
treprises . Certains ont pensé qu'à Gétigné, où se trouve un
ensemble de bâtiments de qualité, pourrait ètre envisagé un
musée témoignant de cette page d'histoire locale et financé
par des fonds européens.

J'attends bien sûr votre réponse, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé du Plan.

M . Lionel Stoliru, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,
mon collègue Roger Fauroux, ministre de l'industrie et de
l 'aménagement du territoire, m'a chargé de l'excuser de ne
pouvoir vous répondee directement lors de cette séance de
questions orales . En effet, il n'a pu reporter un important
déplacement industriel organisé de longue date . Mais vous
savez que M . Fauroux a été régulièrement présent à ces
séances de questions lors de la précédente session et qu'il
accorde la plus grande importance à la permanence du dia-
logue entre le Parlement et le Gouvernement.

Cela dit, en tant qu'ingénieur des mines, je suis content de
pouvoir vous répondre, d'autant que vous avez su trouver des
accents littéraires et humains pour évoquer votre çonversation
avec le porion de la mine d'uranium .
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Voici les éléments que mon collègue de l'industrie me prie
de vous transmettre.

La situation du marché de l'uranium, qui était déjà difficile
depuis plusieurs années, a continué de se dégrader fortement.
C'est ainsi que l'indicateur des prix spot, actuellement à
8,7 dollars par livre, a subi une chute de plus de 25 p . 100
depuis la fin de 1988 . Cette situation, qui affecte l'ensemble
des producteurs d'uranium, touche plus particulièrement les
gisements français en raison de leurs caractéristiques géolo-
giques peu favorables et de la baisse du dollar par rapport
au franc, ou plus exactement de la hausse du franc par rap-
port au dollar qui consacre le succès de notre politique de
monnaie forte.

Il en est ainsi, tout particulièrement, des gisements de la
division de Vendée de la Cogema, dont les coûts de produc-
tion sont trop élevés par rapport à la situatio' du marché et
les réserves tris limitées . Dans ces conditions, la fermeture de
l'ensemble de la division minière de Vendée apparaît inéluc-
table d'ici à deux ans, faute de réserves économiquement
exploitables . Vous l'avez d'ailleurs m e ntionné.

La première étape de ce processus a concerné le siège
d ' exploitation de l'Fcarpière, où l'activité devrait avoir cessé
en juin prochain . 1 es mesures d'accompagnement proposées
par la Cogeme, portées à la connaissance du comité d'établis-
sement e^ .~otit dernier, ont eu pour objectif essentiel de
favoriser le reclassement des salariés dans trois directions
principales : la mise à la retraite des personnels remplissant
les conditions requises et l ' incitation aux départs en prére-
traite ; l'encouragement à la mobilité par mutation dans les
établissements du secteur métallurgie de la Cogema et du
groupe C .E .A . ; l'aide aux salariés recherchant un emploi à
l'extérieur du groupe . ('es mesures ont permis d'éviter tout
licenciement

Un second plan social, échelonné jusqu'à la mi-1992 et
relatif aux autres sièges de la division de Vendée et à l'usine
Simo de l'Ecarpière, ainsi qu ' aux deux Autres divisions
minières du limousin et de. l'Hérault, a été présenté le 5 avril
au comité central d'entreprise Son objectif prioritaire est
d'assurer le reclassement dans les meilleures conditions . Il
devrait donc rép,indre à ce que vous appelez vous-mème le
besoin de réinsertion des salariés de l'entreprise.

C eux•ci, avec ! ' aide ries cellules emploi-mobilité mises en
place tant au niveau dei siège de la ( ' ogerna que dans chaque
établissement de la branche uranium, seront, d'une part,
informes de l'ensemble des postes vacants :1 tout moment
dans les établissements métallurgiques de l'entreprise, comme
à l'intérieur du groupe C F .A, afin de pouvoir se porter can-
didats, des mesures financières d'accompagnement des muta-
tions étant prévues pour les volontaires.

Ils bénéfizieront, d'autre part, d'indemnités en cas de
départ solontaire à l ' extérieur du groupe, ainsi que d 'aides
complémentaires : aide à la formation de reconversion, prime
à l'entreprise extérieure qui embauche un salarié Cogema,
convention d'allocations temporaires dégressives en liaison
avec le Fonds national de l'emploi, convention d'aide à la
mobilité géographique, aide à IN création ou à la reprise
d'entreprise . Ils sc verront proposer, en outre, d'adhérer à
une convention de conversion.

Enfin, les personnels remplissant les conditions requises
seront mis à la retraite . De mème, les mesures d'incitation au
départ à la retraite anticipée prévues dans le plan social
de 1989 seront maintenues.

Un bilan de l'effet de ces mesures sera établi dans les trois
mais précédant les dates de fermeture de chacune des unités
de la division et présenté au comité d'établissement de la
division de Vendée.

Si, malgré l'ensemble du dispositif mis en place, des licen-
ciements s'avéraient inévitables - ce qui n'était pas le cas
pour le premier plan social - ceux-ci n'interviendraient
qu'après que toutes les possibilités de reclassement auront été
explorées.

Bien entendu, la Cogema est disposée à s'associer, en
liaison avec les collectivités locales, aux actions de dévelop-
pement économique susceptibles d'être menées . Des contacts
ont été pris à cet effet avec les autorités et organismes com-
pétents.

Enfin, les services tant centraux que régionaux du minis-
tère de l'industrie veilleront à la recherche des solutions les
plus satisfaisantes aux problèmes sociaux et locaux suscep-
tibles de se poser.

M. Joseph-Henri MaujoUan du Gasset . Je casais, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, que M . le ministre de l'industrie ne
pourrait pas assister à cette séance et qu'il le regrettait . Dont
acte ! II n'empêche qu'il pourra toujours répondre plus com-
plètement par écrit aux questions que je lui ai posées.

F'ROtt[CTILI` D( . BOAS DE BER NOUILLE ACOUBRON

M . le président . M. Eric Raoult a présenté une question,
n° 213, ainsi rédigée :

M . Eric Raoult appelle l'attention de M . !e secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environne-
ment et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, sur la nécessité de ne pas laisser
dévaster le bois de Bernouille à Coubron (Seine-Saint-
Denis) par un défrichement nécessité par une exploitation
de carrière . Telle est la volonté des élus et de toute la
population de cette commune paisible de cinq mille habi-
tants qui souhaite voir préserver son environnement . Mal-
heureusement, après différentes péripéties juridiques et
administratives, la société S .A . M .C ., qui exploite les car-

, hères de. Vaujours, a pr . . edé à un défrichage brutal et
incontrôlé de plus de 9 hectares du bois de Bernouille et
a décidé de passer outre à l'imminence d'une décision du
Conseil d'Etat . Ce qui peut être considéré comme un
véritable massacre écologique du bois de Coubron, classé
par le schéma directeur et d'aménagement de l'urbanisme
de la région Ile-de-France S .D .A .V .R .I .F .), suscite la
colère des habitants de la commune, réunis dans une
association de défense, pluraliste et uniquement soucieuse
de protéger cet espace boisé dans k département très for-
tement urbanisé qu'est la Seine-Saint-Denis . Il est donc
impératif qu'au moment même où l'avenir de l ' He-de-
France est au centre du débat, l ' environnement ne soit
pas saccagé . Un certain apaisement Ment d'être apporté à
la suite de la table ronde tenue à la préfecture le lundi
2 avril 1990. Cette partie sauvegardée de la forêt de
Bondy doit absolument être sauvée et une interdiction
définitive d'exploitation des carrières devrait être imposée
par les pouvoirs publics sur ce site du bois de Bernouille.
Il lui demande les directives qu'il compte donner en ce
sens . »

La parole est à M . Eric Raoult, pour exposer sa question.

M. Eric Raoult . M . le secrétaire d'l .tat chargé des grands
travaux s'en va, mais M . le secrétaire d'Etat chargé du Plan
reste . Il me fera certainement le plaisir de regarder l'agran-
dissement que voici (L'orateur montre une photographie).

Si l'on était l'un de ces élus locaux - il l'est lui-même - ou
l'un de ces jeunes présents dans les tribunes, on aurait une
appréciation quelque peu caricaturale du débat politique.
Sans porter grief au Gouvernement ni à mes collègues
aujourd'hui absents, j'observe que la présence dans cet hémi-
cycle est inversement proportionnelle à la gravité de ce qui se
passe dans la commune de Coubron.

Depuis vingt ans, c'est un peu le combat de David et
Goliath, le combat de ceux qui veulent défendre la nature
contre cette désolante image que je vous montre, le combat
de ceux qui s'opposent à l'Etat, et peu importe qu'il soit
socialiste ou libéral, pour tenter de conserver, dans ce dépar-
tement fortement urbanisé de la Seine-Saint-Denis, un crois-
sant vert . Cette image, c'est celle qui s'offrirait à nos yeux si
l'Etat, après la signature d'un ministre, N1 . Nallet, en 1986,
autorisait effectivement que le bois de Bernouille, en forèt de
Bondy, croissant vert de elle-de-France, soit déboisé. Ce
combat de David et Goliath, c'est celui d'une commune,
Coubron, celui de ses élus présents dans les tribunes, qui
veulent conserver le caractère paisible et vert de ce village de
5 000 habitants.

Il est des moments, dis-je, oui la démocratie doit être
rénovée et cesser d'être caricaturée . La mobilisation de la
population de Coubron derrière ses élus, toutes tendances
confondues, derrière sa coordination, qui va des écologistes
au R .P .R . et réunit l'ensemble des fonts vives de cette com-
mune, doit être prise en considération par les pouvoirs
publics.

Puisque vous voici revenu, monsieur le eecr é taire d'Etat
chargé des grands travaux, croyez-vous que le Président de la
République aurait accepté que la pyramide du Louvre
s'elevàt sur un Louvre dévasté ? Et vous-mème, monsieur le
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secrétaire d'Etat chargé du Plan, accepteriez-vous que la
réflexion sur l'avenir de Elle-de-France écarte irrémédiable-
ment toute participation., toute consultation des dus '!

La décentralisation doit être respectée dans la commune de
Coubron . L'avenir de Ille-de-France doit tenir compte de
l'environnement . Le discours de l'État doit tenir compte de la
réalité locale et de la volonté des élus de préserver cet espace
de 29 hectares, sorte de poumon de la Seine-Saint-Denis qui
est, à cet égard, un département défa .orisé.

On parie sousent d ' environnement, on parle souvent d'im-
migration . Il ne faut pas seulement en parler . Il faut bien
voir aussi que des gens visent dans ces ghettos et dans ces
départements « béton ll est donc nécessaire de revenir sur
l'engagement de l ' Litat pris par un préfet en 1974 et confirmé
par la signature du ministre de l'agriculture en mars 1986 . II
faut refuser la force Injuste de la loi - oserai-je dire la force
déboisante de la lu ; ' - pour que l'ensemble de la population
de C'oubron puisse conserver ce bois de Bernouille, cette
forêt de Bondy

lit pour m'eus sous faire voir cette nécessité, monsieur le
secrétaire d ' Etat, je sais vous donner cette photo.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé du Plan.

M. Lionel Stoléru, rerr. raire d'Etar . Monsieur le député, il
apparait décidément que c'est l'ingénieur des mines qui, ce
matin, est sollicite, aussi bien pour l'uranium que pour les
carnéres Ft cela n'a rien pour surprendre, tant ces po-
bielles, qui concernent à la fois l'industrie et l'environne-
ment, sont préoccupants.

M le ministre de ''agriculture et de la forêt vous prie de
bien vouloir l'excuser Le Président de la République nous a
demandé à tous de venir personnellement répondre à ces
questions du vendredi . Niais, ce matin, M . Nallet accom-
pagne précisément le Président de la République dans
l'Aude

Comme sous le savez, monsieur le député, le préfet de la
Seine-Saint-Denis, M . L.ehris, a présidé une table ronde le
2 avril afin que les élus concernés, les représentants des asso-
ciations de défense et ceux de la société exploitante, la
S .NI .A .C' ., puissent entamer un dialogue sur ce douloureux
problème. Nous espérons qu'il sera constructif puisqu'il
repose sur le préalable obtenu par M . le préfet . que la
S .M.A.0 suspende volontairement ses travaux dans le bois
de Bernouille, ce qu'elle a accepté de faire dans un souci
d'apaisement

Fort légitimement - la photographie que vous montrez l'at-
teste les habitants de Coubron et des environs souhaitent le
maintien de la vocation forestière de ce bois . Mais légitime-
ment aussi, l'entreprise S .AM .C., qui emploie 350 personnes,
elles-mêmes soucieuses de conserver leur emploi, désire que
l'usine de Vaujours puisse continuer à fonctionner . Elle a
donc besoin que son exploitation de gypse - celle que l'on
voit sur cette photo - puisse se poursuivre et s'étendre sous
la forêt.

Nous sommes donc dans une situation où il faut essayer
de concilier des désirs qui, je l'espère . ne sont pas tout à fait
contradictoires . Et puisque vous avez parlé de décentralisa-
tion . c'est à M. le préfet qu'il incombe, en instaurant le dia-
logue, de rechercher, dans le respect du droit, les voies per-
mettant de concilier ces deux préoccupations . II lui
appartient de poursuivre cette recherche dont il serait préma-
turé de présumer les résultats, que nous espérons tous
positifs.

M . le président . La parole est à M . Eric Raoult, qui ne
dispose plus que de trois minutes.

M . Eric Raoult . Monsieur le secrétaire d'Etat, il existe une
solution, celle, précisément, que proposent la coordination et
l'ensemble de la municipalité de Coubron, c'est-à-dire l'ex-
ploitation en cavage déjà réalisée sur plusieurs sites iden-
tiques . La commune de Coubron et le département de !a
Seine-Saint-Denis mériteraient assurément qu'on la leur
applique.

Nous avons un peu l'impression d'être 'es derniers blessés
ou les derniers morts avant fa lin d'une guerre . L'lle•de-
France semble décidée à sauvegarder l'ensemble de ses
espaces verts . Chacun se penche sur ce dossier et un livre
blanc vient d'être publié . Alors, cette commune ne peut pas
devenir un désert blanc ! II serait antinomique de réfléchir à
l'avenir de la région tout en laissant déboiser Coubron et

cette partie de la forêt de Bondy . La logique impose au
contraire de reconsidérer l'autorisation de défrichement
signée au mois de mars 1986.

Monsieur le secrétaire d'Etat, toutes ces péripéties juri-
s diques et administratives suscitent une vive émotion au sein

de la population . Vous êtes un élu de l'Oise . Si vous étiez
placé dans la même situation, vous comprendriez aisément
que 15 p . 100 des habitants de votre municipalité défilent
derrière ses représentants ! Car ce petit bout de la Seine-
Saint-Denis est très différent du reste . U y a le béton d'un
côté et le bois de Bernouille de l'autre !

Je rends tout particulièrement hommage à M . le préfet
pour sa volonté d'apaisement . Mais je souligne à nouveau
oue l'intérêt économique peut être préservé par une exploita-
don en cavage . Les pouvoirs publics, dont la sincérité n'est
pas en cause, doivent s'en convaincre et cette solution, pro-
posée à de multiples reprises, notamment à la table ronde,
doit recevoir leur soutien, après celui de M . le préfet . Si l'ex-
ploitation à ciel ouvert cède le pas à l'exploitation en cavage,
ce combat de David et Goliath, qui dure depuis vingt ans,
s'apaisera enfin.

C'est possible, monsieur le secrétaire d'Etat . Le droit de
l 'énvirthnément en est encore à ses balbutiements . Alors que
le conseil général installe des panneaux : « La Seine-Saint-
Denis s'oxygène o, faisons en sorte que la commune de Cou-
bron n'affiche pas : « Le département s'étouffe », parce qu ' il
y aurait, comme à Vaujours, une exploitation à ciel ouvert.
Accordons les paroles et les actes . Gouvernement, élus
locaux et parlementaires doivent éviter que le discours sur la
défense de l'environnement en Ile-de-France ne s'accom-
pagne du déboisage d'une foret de 2Ç hectares.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je crois que s'appuyant sur
vos directives, sur celles du ministre de l'agriculture, qui
reviendrait sur son autorisation, et sur celles de M . Lalonde
qui est, mieux que quiconque, le défenseur de la nature,
M. le préfet pourrait imposer à l'entreprise S.A.M.C. la
nécessité d'assurer, au-delà de ses intérêts économiques, la
préservation du patrimoine forestier de Coubron. Il faut
exploiter en cavage !

l)ÉVELOPPEMLNrDU MECENA1 '

M. le président . Mme Nicole Catala a présenté une ques-
tion n é 215, ainsi rédigé :

Mme Nicole Catala appelle l'attention de M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands
Uavaux et du Bicentenaire sur la loi na 87-571 du
23 juillet 1987 sur le développement du mécénat . Plus de
deux ans et demi s'étant écoulés depuis la promulgation
de cette loi, elle lui demande de bien vouloir lui fournir,
en ce qui concerne son application, les éléments d'infor-
mation suivants : I . le montant des sommes déduites par
!es entreprises de leur bénéfice imposable au titre des ver-
sements effectués à des œuvres ou organismes d'intérêt
général ayant un caractère philanthropique, éducatif,
scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel
ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artis-
tique, à la défense de l'environnement naturel ou à la dif-
fusion de la culture de la langue et des connaissances
scientifiques françaises, mentionnés J l'article 238 bis du
code général des impôts ; 2. le nombre des entreprises
ayant ainsi pratiqué le inécénat et leurs principales carac-
téristiques (caractère public ou privé de l'entreprise,
chiffre d'affaires, etc .) ; 3. les activités artistiques ou
culturelles et les éléments du patrimoine qui ont été les
principaux bénéficiaires du mécénat.

La parole est à Mme Nicole Catala, pour exposer sa ques-
tion.

Mme Nicole Catala . Monsieur le président, tout en me
réjouissant de la présence de M . Biasini, je regrette l'absence
de M. Lang, pour répondre à une question qui me semble
avoir une dimension importante dans la vie culturelle, scienti-
fique et artistique en France.

Je rappelle d'abord que, à l'initiative de M . Edouard Hal-
ladur, le Parlement a adopté, ie 23 juillet ICR7, une loi sur le
développement du mécénat . Cette loi comblait une lacune de
notre législation fiscale et tendait à promouvoir le finance-
ment privé d'activités d'intérêt général dans !es domaines des
arts, de la culture, de l'enseignement ou encore social.

La France était en effet - je tiens à le rappeler car c'est
important - très en retard en 1986 dans les domaines du
mécénat . Les entreprises françaises n'avaient consacré que
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300 millions de francs en 1985 à des activités de parrainage,
alors que, à l'étranger, on constatait que les Britanniques y
consacraient 2 milliards et demi et les Italiens en v iron 4 mil-
liards . Le gouvernement de M. Chirac a donc voulu donner
une impulsion, qui a été, je crois, décisive, à l'implication des
entreprises privées ou publiques dans le développement des
activités culturelles, artistiques, sociales ou humanitaires.

Deux ans et demi après, il serait temps, me semble-t-il.
monsieur le secrétaire d'Etat, de connaitre le bilan de l'appli-
cation de ce texte . Que je sache, il ne semble pas que
M . Lang ait actif-eurent incité les entreprises françaises à
l'utiliser ; pourtant . il leur permet d'aller très loin dans le
domaine culturel et artistique

Je souhaite donc que vous nous disiez ce matin, première-
ment, quel est le montant des sommes déduites par les entre-
prises de leur bénéfice imposable au titre des versements
effectués à des oeuvres ou organismes d'intérêt général ayant
un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la
mise en valeur du patrimoine artistique, ou encore à des
oeuvres ou à des activités concourant à la défense de l'envi-
ronnement ou à la diffusion de la culture, de la langue et des,
connaissances scientifiques françaises . Tel est le texte de la
toi de 1987 ; il définissait, de façon large, le champ d'appli-
cation du mccénat.

Deuxièmement, je voudrais que vous nous disiez quel est
le nombre des entreprises ayant ainsi pratiqué le mécénat et
leurs principales caractéristiques . II serait en effet intéressant
de connaître s'il s'agit d'entreprises publiques ou privées et
quel est le montant de leur chiffre d'affaires pour savoir si
des entreprises moyennes, notamment, pratiquent aussi le
mécénat.

Troisièmement, je souhaiterais savoir quelles sont les acti-
vités artistiques ou culturelles et les éléments du patrimoine,
bien entendu dans leurs grandes lignes, qui ont été les princi-
paux bénéficiaires du mécénat . (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire, chargé des grands travaux.

M. [mil. Biasini, secrétaire d'Erra. Madame le député,
M. Lang est particulièrement désolé de ne pouvoir vous
répondre directement, sur un sujet qui le préoccupe au pre-
mier chef, à une question dont il m'a chargé de vous remer-
cier . Son souci est grand de faciliter le travail de votre
assemblée où il a passé une bonne partie de l'après-midi
d'hier, mais, ce matin, un engagement ancien et impérieux l'a
obligé d'être en province. Il m'a chargé de le représenter.

Le ministre de l'économie, des finances et du budget n'est
malheureusement pas en mesure d'exploiter les déclarations
fiscales des entreprises au titre de l'imposition des bénéfices,
afin d'apprécier la dépense de mécénat d'entreprise en
France, et plus particulièrement les dons aux oeuvras d'intérêt
général déductibles du bénéfice au titre de l'article 238 bis du
code général des impôts.

Nous sommes par contre en mesure de vous faire part des
résultats de l'enquête effectuée par l'ADMICAL, association
pour le développement du mécénat industriel et commercial,
que préside, comme vous le savez, M. Jacques Rigaud,
auprès d'un échantillon d'entreprises.

Selon cette enquête, le volume global des dépenses de
mécénat culturel des entreprises, qu'il s ' agisse de dons ou de
parrainage, peut être estimé à 600 millions de francs en 1989,
contre 400 à 450 millions de francs en 198S . II y a donc un
progrès de 50 p. 100.

Ce chiffre représente quelque mille entreprises mécènes qui
ont mené en 1988 environ 1 500 actions de mécénat . II n'y en
avait que 500 en 1987 . On voit ainsi que l'incitation au
mécénat commence à porter ses fruits.

Parmi ces entreprises, ce sont principalement les banques,
privées ou publiques, qui financent des actions de mécénat.
Elles assurent le quart de la dépense analysée . Viennent
ensuite e secteur agro-alimentaire qui couvre 9 p. 100 des
actions, les transposas à raison de 8,2 p . 100, le secteur de la
communication et le la presse écrite pour 7,3 p . 100, la dis-
tribution avec 6,4 p . 100 d0 p. 100 de ces entreprises sont
des P.M .E . de moins de 500 salariés.

Une analyse plus compléta st plus fine pourra être faite,
mais voilà un premier b!an global du tableau du mécénat
d'entreprise en 1989 .

Deux secteurs sont les principaux benéficiaires du mécénat
culturel financé par ces entreprises : d'une part, les arts plas-
t i ques et les musées qui regroupent 27 p . 100 des actions,
d'autre part, la musique qui bénéficie de 25 p . 100 de ces
actions.

Les autres secteurs se répartissent ainsi : 8,7 p . 100 des
actions vont à la danse, 8 p . 100 au théâtre, 7 p . 100 au
patrimoine, 5,4 p. 100 à l'édition, 5 p . 100 à des actions plu-
ridisciplinaires.

Tels sont les pruniers chiffres que j'ai la charge de vous
communiquer . Je me permets de vous assurer, car ces pro•
blêmes de culture depuis bien longtemps me concernent
directement, dans l'action que je mène de mon propre côté ;
que tout est mis en crusre afin que cette action de mécénat
soit renforcée dans le sens des orientations déjà prises et que
l'incitation à continuer soit la plus vive et la plus forte pos-
sible.

M. Alain Bonnet . Très bien !

M. le président . La parole est Mme Nicole Catala, qui
Î1iR4ïf; .pltra4 rg de
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Mme Nicole Catala . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous
me permettrez tout d'abord de regretter très vivement que
M . le ministre de l'économie et des finances n'ait pas doté
l'administration fiscale des moyens nécessaires pour suivre
très précisément le bilan d'application de la loi sur le
mécénat . Ils sont en effet indispensables, me semble-t-il, pour
que l'on sache exactement quels sont les fonds qui sont ainsi
consacrés à des activités d'intérêt général . L'administration
fiscale est suffisamment dotée d'outils informatiques pour
faire ressortir, si on le lui demande, les indications néces-
saires.

Je suis de ce fait un peu et même franchement déçue par
votre réponse car nous n'y voyons pas toujours très clair
s'agissant notamment des sommes qui ont pu être dégagées
au cours des années 1988 et 1989, par exemple pour des
actions éducatives,, point qui me tient particulièrement à
coeur, pour la défense du patrimoine, également très impor-
tante, pour la défense de l ' environnement, point qui n'appa-
rait pas dans l'enquête que vous avez évoquée ; est-ce à dire
qu'aucune entreprise n'a contribué à la sauvegarde de l'en v i-
ronnement ? II n'est pas fait mention non plus d'actions en
faveur de la di''fusion de la culture, de la langue ou des
connaissances s :ientifiques françaises et pourtant, dans ce
domaine aussi, que de choses sont à faire !

Je crois que si une impulsion très nette n'est pas donnée
r'r les pouvoirs publics, s'il n 'y a pas une incitation, une
volc,nté politique de développer le mécénat, les possibilités
ouvertes par la loi de 1987 ne seront pas pleinement utilisées
et ce serait à mon sens, pour tous, infiniment regrettable.

J'aurais voulu aussi évoquer - mais je ne sais si vous
pourrez me répondre sur ce point - le projet relatif aux fon-
dations d'entreprise car M . Lang envisage de compléter ou
de modifier la loi de 1987 afin d'introduire un nouveau type
de fondation ; je crois en discerner les raisons . Je voudrais
savoir à quelle date ce nouveau texte pourrait entrer en
vigueur.

M . la président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Emile Biaslnl, secrétaire d'Eta :. Madame le député, je
vous répondrai d'une façon sommaire car cette action de
mécénat est une action que M. Lang mène personnellement.

M . Nicole Catala . Voilà pourquoi il devrait être là !

M . Emile Biasini, secrétaire d'Eta :. Je puis cependant vous
indiquer que nous avons demandé au ministère des finances
de se doter des moyens d'analyse et de calcul, qui permet-
tront de répondre aux préoccupations que vous exprimez.

Pour ce qui est de l'absence d'éléments touchant à l'envi-
ronnement ou à la défense de la langue française, elle s'ex-
plique par le fait que ces sujets ressortissent d'autres départe-
ments ministériels. Je veillerai personnellement à compléter i a
réponse qui vous a été faite par une note écrite que je
demanderai à M . Lang de faire établir.

M . Alain Bonnet. Très bien !

M . le président . Nous avons terminé les questions orales
sans débat .
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DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M . le président . J'ai reçu de M . Charles Josselin un rap-
port d'information établi au nom de la délégation de l'As-
semblte nationale pour les Communautés européennes, insti-
tuée par la loi n' 79 . 564 du 6 juillet 1979.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1222 et distribué.

sl
DÉPCT DE PROJETS DE LOI

ADOPTÉS PAR LE SÉNAT

M. le présidant . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la
ratification d'un protocole additionnel ri» 4 à la convention
révisée pour la navigation du Rhin (ensemble une déclara-
tion).

Le projct de loi sera imprimé sous ie numéro 1219, dis-
tribué et renvoyé 3 la commission des affaires étrangères à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation d'une
convention entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République italienne en vue
d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortune et de prévenir l'évasion et la fraude
fiscale (ensemble un protocole et un échange de lettres) .

Le projet de lei sera imprimé sous le numéro 1220, dis-
tribué et renvoyé à la commission des affaires étrangères à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

4

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI MODIFIÉ
PAR LE SÉNAT

M . le présidant . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi, modifié par le Sénat, visant à la
mise en œuvre du droit au logement.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1221, dis-
tribué et renvoyé à la commission de la production et des
échanges .

t-

ORDRE DU JOUR

Mardi 10 avril 1990, à seize heures, séance publique :
Déclaration du Gouvernement sur « la France et l ' avenir

de l'Europe » et débat sur cette déclaration. Le débat devrait
être poursuivi jusqu'à son terme, sans interruption de la
séance.

La séance est levée.
(La séance est levée d dix heures q'arante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER
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